

  
    [image: Saint Père en Retz]

     


    Mairie de Saint Père en Retz
Place de la Mairie 44320 SAINT PÈRE EN RETZ
☎ 02 40 21 70 29
mairie@saintpereenretz.fr[image: fl]

  



[image: menu]


  

Mairie



Bureau municipal et permanences


Commissions





Les Elus



Le Conseil Municipal





Délibérations

Arrêtés Municipaux



Publicité des Actes


Procès verbaux 


Finances


Services municipaux


Conseil municipal d'enfants





Aide financière exceptionnelle

Carte Aléop gratuite

Conseil d'administration

Actes administratifs du CCAS

Logement social

Registre des personnes vulnérables

Domiciliation



CCAS





Mes démarches en ligne

Naissance

Reconnaissance

Mariage

Décès

Livret de famille

Pacs

Parrainage Civil

Carte électorale

Recensement citoyen - JDC

Certificat de vie commune

Légalisation de signature

Attestation d'accueil



Etat-Civil  / Citoyenneté


Cimetière





Salles Annexes de la Mairie (rue du bois roux)

Salles de la Bergerie (Rte de St Viaud)

Espace Culturel St Roch (15, rue Abbé Perrin)



Location de Salles





Cadastre PLU

Certificat d'urbanisme

Permis de construire / Déclaration préalable

Voisinage et mitoyenneté

Demande de Travaux Divers

Démarche en ligne pour raccordement électrique

Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme (GNAU)

Concertation



Urbanisme


Autres collectivités et administrations


Manifestations associatives (demande de matériel)


Calendrier des Manifestations


Plan Communal de Sauvegarde





Marchés - Consultations Publiques 



Marchés


Taxe de Séjour Communale






Vivre



Plan de la commune


Bulletins Municipaux





Diaporama

Situation

Histoire

Monuments et sites

Tourisme vert

Hébergements

Informations touristiques

Foires et marchés

Découvrir Saint Père en Retz autrement



Découvrir





Commerces

Artisanat

Services

Travaux publics et agricoles

Industries



Economie


Environnement





Numéros d'urgence - D'écoute et Info Services

Etablissements de soins et d'accueil

Assurance maladie

Professionnels de santé

Associations

Santé animale



Santé / Bien-être


Logements


Adresses utiles





Les exploitations agricoles

Les ventes directes

Les activités liées à l'agriculture

Les industries agroalimentaires

Les associations agricoles

L'environnement

Collision Grand Gibier



Agriculture






Grandir






Ecoles primaires

Enseignements du Second degré

Enseignement professionnel

Accompagnement scolaire

Transports scolaires



Enseignement





Relais Petite Enfance

Multi-Accueil

Accueil périscolaire

Centre de loisirs sans hébergement

Maison des Jeunes



Modes de garde et Loisirs


Restaurant scolaire






Bouger






Programmation Municipale et Billetterie 

Médiathèque

Musique et danse

Théâtre

Club Photo

Dessin - Peinture

Couture

Activités multiples

Cercle Généalogique Du Pays de Retz

Autres associations culturelles



Culture





Associations sportives

Animation sportive départementale

Autres activités sportives

Equipements



Sports





Aléop

Scolaire



Transports






Partager






Premiers contacts

Emploi

Famille

Personnes âgées

Solidarité



Social


Association d'entreprises Sud-Estuaire





  

























Accueil > Actualités

La légende de Tsolmon - Annulé
[image: La légende de Tsolmon - Annulé]

[image: actu] Du 06/03/2024 au 06/04/2024
Spectacle annulé.



Recherche assesseurs le 09 juin 2024
[image: Recherche assesseurs le 09 juin 2024]

[image: actu] Du 05/04/2024 au 15/04/2024
Devenez assesseur lors des prochaines élections européennes du 09 juin 2024. Cliquez ici



Atelier PLUi
[image: Atelier PLUi]

[image: actu] Du 26/03/2024 au 18/04/2024
Mardi 26 mars 2024 • 19h00 : St-Brevin-les-Pins,Centre d’hébergement et de Loisirs Vincent Purkart et Jacques Secrétin, 14 Avenue de la Guerche



Jeudi 28 mars 2024 • 19h30 : Paimboeuf, Salle polyvalente Jean Cutullic, 33 Boulevard Dumesnildot.



Jeudi 18 avril 2024 • 19h00 : St-Père-en-Retz, Salle de la Bergerie, Route de St-Viaud



Inscription avant le 24 mars 2024 via ce formulaire http://urlz.fr/pMO4 

 

[image: ] Voir le document



Lutte collective chenille processionnaire du chêne et le bombyx
[image: Lutte collective chenille processionnaire du chêne et le bombyx]

[image: actu] Du 26/03/2024 au 19/04/2024
Comme l'an dernier, les inscriptions à la lutte collective se feront via le site internet de Polleniz. Aussi, nous vous prions de bien vouloir respecter cette procédure.



Pour information, les liens vers les formulaires d'inscription selon les départements sont les suivants : 



Loire-Atlantique

Vendée



Pour tous autres renseignements rendez-vous sur www.polleniz.fr  ou contacter Polleniz par téléphone : 02 40 36 83 03



 



Nouveaux Arrivants
[image: Nouveaux Arrivants]

[image: actu] 20/04/2024
Si vous êtes nouvel arrivant sur notre commune, un accueil particulier vous sera réservé le samedi 20 avril 2024 à 10h30 à l’espace culturel Saint Roch.

Alors, n’hésitez pas et inscrivez-vous en nous envoyant un mail à nouveauxarrivants.stpereenretz@gmail.com. Nous serons heureux de faire votre connaissance.


 





Tournoi national crossminton
[image: Tournoi national crossminton]

[image: actu] Du 18/05/2024 au 19/05/2024
Samedi 18 et dimanche 19 mai de 9h00 à 19h30 à la salle de sports du Grand Fay.

Informations supplémentaires : speedclubperezien@laposte.net

[image: ] Voir le document



Prévention intoxication Monoxyde de carbone
[image: Prévention intoxication Monoxyde de carbone]

[image: actu] Du 10/01/2024 au 30/06/2024


[image: ] Voir le document



CCSE - Informations
[image: CCSE - Informations]

[image: actu] Du 01/01/2022 au 31/12/2024
Retrouvez toutes les informations de la CCSE ici



Opération Tranquilité Vacances
[image: Opération Tranquilité Vacances]

[image: actu] Du 21/10/2021 au 31/12/2024
Vous partez en vacances ? Pensez à l'Opération Tranquillité Vacances





La période des vacances est toujours propice aux risques de cambriolages, aux dégradations diverses…

Alors, pour partir l’esprit tranquille, la Municipalité vous propose un service de surveillance fonctionnant tout au long de l’année : l’Opération Tranquillité Vacances. Après avoir signalé votre période d’absence – cette information reste confidentielle – la Police Municipale organisera des passages, de façon aléatoire, aux domiciles signalés provisoirement vacants.

Ce service n’exclut pas la vigilance nécessaire pendant ces périodes. Ainsi n’hésitez pas à signaler à la Mairie ou à la Gendarmerie Nationale (17) tout ce qui vous semble anormal : les allées et venues d’individus inconnus dans votre quartier, des lumières dans un domicile dont les propriétaires sont censés être en vacances… Toute information peut être préventive !

Ce service est gratuit, il suffit simplement d’en faire la demande une semaine avant votre départ :
	Soit sur le site internet de la mairie, rubrique « Opération Tranquillité Vacances »,
	Soit directement auprès de l’accueil de la Mairie.


La Gendarmerie Nationale propose également ce service. Vous pouvez vous inscrire sur le site : service-public.fr « Opération Tranquillité Publique »

 

[image: ] Voir le document



Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme (GNAU)
[image: Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme (GNAU)]

[image: actu] Du 03/01/2022 au 31/12/2024
Depuis le  1er janvier 2022, un usager pourra déposer ses autorisations d'urbanisme en ligne, à tout moment et où qu’il soit, dans une démarche simplifiée et sans frais : Dépôt dossier



 

[image: ] Voir le document



Aides financières rénovation énergétique
[image: Aides financières rénovation énergétique]

[image: actu] Du 06/12/2022 au 31/12/2024
Voici la liste des aides financières auxquelles les Français peuvent bénéficier en 2024 pour la rénovation énergétique de leur logement (liste mise à jour en février 2024).



 

[image: ] Voir le document



Personnes vulnérables
[image: Personnes vulnérables]

[image: actu] Du 12/01/2023 au 31/12/2024
La ville de Saint-Père-en-Retz met à la disposition de ses administrés un registre nominatif sur lequel peuvent s’inscrire les personnes âgées de plus de 65 ans ou les personnes en situation de handicap lorsqu’elles sont fragiles et isolées et qu’elles vivent à leur domicile.

 

Ce registre est mis en place dans le cadre du plan d’alerte et de sauvegarde afin de s’assurer du bien-être et de la sécurité des personnes inscrites.

 

La demande de recensement peut être formulée par la personne elle-même, par son représentant légal ou par un tiers (famille, voisin, ami, service à domicile…).

Elle peut se faire par écrit, notamment en utilisant le formulaire ci-joint. (PDF)

[image: ] Voir le document



Déclaration d'un hébergement de tourisme
[image: Déclaration d'un hébergement de tourisme]

[image: actu] Du 23/06/2023 au 31/12/2024
La déclaration préalable à la location des meublés de tourisme est obligatoire.

Déclaration en ligne



Activation Plan VIGIPIRATE
[image: Activation Plan VIGIPIRATE]

[image: actu] Du 16/10/2023 au 31/12/2024
Renforcement des mesures de protection autour des sites sensibles (lieux de rassemblements festifs, culturels et sportifs, établissements scolaires et d'enseignement supérieur, lieux de culte). La surveillance des frontières fait également l'objet d'une vigilance renforcée. 



Les services de la Première ministre ont mis en ligne une plateforme de sensibilisation VIGIPIRATE (www.vigipirate.gouv.fr), qui donne à chacun, particulier comme professionnel, sous forme de fiches synthétiques, des clefs de compréhension simples sur la menace terroriste afin de mieux l’appréhender et l’identifier. Elle permet également d’avoir une meilleure connaissance des gestes et des réflexes à adopter afin de prévenir un acte terroriste ou de réagir en cas d’attaque.



Je vous invite également à signaler sans délai tout comportement suspect en composant le 17.
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